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dans l’un ou l’autre (l’un et l’autre) de
ces paradigmes, en fonction de leur iti-
néraire personnel, de leur insertion
institutionnelle, de leur positionnement
stratégique. Selon le paradigme adopté,
les changements attendus au terme de
l’action éducative sont différents.

– Le paradigme rationnel ou l’homme
tel qu’il devrait être : on considère qu’un
apport d’informations permet une
adaptation des connaissances ou des
croyances des personnes et détermine
l’adoption par celles-ci d’un comporte-
ment favorable à la santé. L’issue de
l’action éducative sera donc évaluée
soit par une augmentation des connais-
sances, soit par la modification de fac-

teurs de risques comportementaux mis
en évidence par les études épidémio-
logiques en lien avec certains problè-
mes de santé.

– Le paradigme humaniste ou le libre
bien-être : « la réalisation de soi est
revendiquée comme but éducatif et se
confond avec la définition de la santé
comme état complet de bien-être phy-
sique, mental et social » (Fortin, 2004).
La démarche éducative s’attache à
développer des compétences diversi-
fiées qui dépassent les savoirs : estime
de soi, confiance en soi, maîtrise cor-
porelle et développement sensoriel,
affirmation de soi au travers de valeurs,
etc. Ces compétences sont considérées

comme des facteurs motivationnels et
décisionnels dans les matières de santé.
Ces paramètres fortement liés à l’inti-
mité des personnes restent délicats à
évaluer. La capacité de faire des choix
libres et responsables est peu souvent
objet d’évaluation car elle reste soumise
à des débats éthiques sur les limites du
champ de la liberté individuelle en
matière de santé.

– Le paradigme de la dialectique
sociale : allant au-delà du développe-
ment personnel, ce paradigme ques-
tionne les rapports de l’homme à son
environnement et interroge son degré
de liberté au sein du groupe social. 
Le concept complexe d’empowerment

2. Promotion Santé Suisse : un modèle innovant qui valorise les processus d’apprentissage au niveau de l’individu, des groupes et
des organisations1

Le modèle de catégorisation des résultats de la promotion de la santé, proposé, en 2005, par Promotion Santé Suisse, adopte une structure
graphique proche de celle de Proceed-Preceed mais il introduit des innovations de taille en matière d’éducation pour la santé. Examinons tout 
d’abord parmi les déterminants de la santé (colonne C), dont des liens ont été établis avec les indicateurs de santé (D) : ce modèle place sur le
même plan comportements, types de comportements et ressources personnelles. Ainsi, si, à la suite d’une intervention d’éducation pour la
santé, une personne a une meilleure perception de son état de santé, on considère que c’est un résultat positif en lien direct avec la qualité de vie
(case C3) ; de même si elle est capable d’utiliser plus adéquatement les services de santé mis à sa disposition. Ensuite, en plaçant le dévelop-
pement des compétences personnelles à plusieurs niveaux (colonne B facteurs influençant les déterminants et colonne C), ce modèle fait éclater
une vision trop linéaire de la place de l’éducation pour la santé dans la chaîne de causalité.
Enfin, les cases B3 et C2 se rapprochent des paradigmes écologiques et de la dialectique sociale ; elles permettent de concrétiser des résultats
de l’éducation pour la santé en termes d’amélioration du potentiel social et de changements dans les organisations et les réseaux.

1. Ackermann, et al. Guide pour la catégorisation des résultats de projets de promotion de la santé et de prévention. 2e version revue et corrigée. Berne : Promotion
Santé Suisse, juillet 2005.
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